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RÈGLEMENT (UE) …/… DE LA COMMISSION 

du XXX 

modifiant les annexes IV et V du règlement (CE) n° 850/2004 du Parlement européen et 
du Conseil concernant les polluants organiques persistants   

LA COMMISSION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

vu le règlement (CE) n° 850/2004 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 
concernant les polluants organiques persistants et modifiant la directive 79/117/CEE1, et 
notamment son article 7, paragraphe 4, point a), son article 7, paragraphe 5, et son article 14, 
paragraphes 2 et 4, 

considérant ce qui suit: 

(1) Le règlement (CE) n° 850/2004 transpose dans le droit de l'Union les engagements 
contenus dans la convention de Stockholm sur les polluants organiques persistants (ci-
après la «convention»), approuvée par la décision 2006/507/CE du Conseil2 au nom de 
la Communauté européenne, et dans le protocole à la convention de 1979 sur la 
pollution atmosphérique transfrontière à longue distance relatif aux polluants 
organiques persistants (ci-après le «protocole»), approuvé par la 
décision 2004/259/CE3 au nom de la Communauté européenne. 

(2) Lors de la sixième réunion de la conférence des parties à la convention, qui s'est tenue 
du 28 avril au10 mai 2013, il a été décidé d'ajouter l'hexabromocyclododécane (ci-
après «HBCDD») à l'annexe A (élimination) de la convention. L’élimination du 
HBCDD au titre de la convention fait toutefois l’objet d’une dérogation spécifique, à 
savoir pour l’utilisation de HBCDD dans le polystyrène expansé et le polystyrène 
extrudé dans le secteur du bâtiment et pour la production de HBCDD à cette fin.  

(3) Compte tenu de la modification de la convention, il est nécessaire d’adapter les 
annexes IV et V du règlement (CE) n° 850/2004 en y ajoutant le HBCDD et en 
précisant les limites de concentration correspondantes de façon à permettre la gestion 
des déchets contenant du HBCDD conformément aux dispositions de la convention. Il 
convient que le HBCDD soit inscrit aux annexes IV et V du règlement (CE) 
n° 850/2004.   

                                                 
1 JO L 158 du 30.4.2004, p. 7.  
2 Décision 2006/507/CE du Conseil du 14 octobre 2004 concernant la conclusion, au nom de la 

Communauté européenne, de la convention de Stockholm sur les polluants organiques persistants 
(JO L 209 du 31.7.2006, p. 1). 

3 Décision 259/2004/CE du Conseil du 19 février 2004 concernant la conclusion, au nom de la 
Communauté européenne, du protocole à la convention sur la pollution atmosphérique transfrontière à 
longue distance, de 1979, relatif aux polluants organiques persistants (JO L 81 du 19.2.2004, p. 35). 
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(4) Les limites de concentration proposées qui figurent aux annexes IV et V du règlement 
(CE) n° 850/2004 ont été fixées suivant la même méthode que celle employée pour 
l'établissement des valeurs limites lors des précédentes modifications des annexes IV 
et V4. Les limites de concentration proposées sont considérées comme étant les plus 
appropriées pour garantir un niveau élevé de protection de la santé humaine et de 
l'environnement dans la perspective de la destruction ou de la transformation 
irréversible du HBCDD. Afin de tenir compte de l'évolution technique et notamment 
de la révision des lignes directrices techniques de la Convention de Bâle sur le 
contrôle des mouvements transfrontières de déchets dangereux5 et de leur élimination, 
la Commission devrait réexaminer les limites de concentration figurant à l'annexe IV 
dans les trois ans suivant la date d'entrée en vigueur du présent règlement, afin 
d'abaisser le seuil. 

(5) Afin de laisser aux entreprises et aux autorités compétentes le temps nécessaire pour 
s'adapter aux nouvelles exigences, il convient que le présent règlement n'entre en 
application que six mois après sa date de publication. 

(6) Les mesures prévues au présent règlement sont conformes à l'avis du comité institué 
par l'article 39 de la directive 2008/98/CE du Parlement européen et du Conseil6, 

A ADOPTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT: 

Article premier 

Les annexes IV et V du règlement (CE) n° 850/2004 sont modifiées conformément à l’annexe 
du présent règlement. 

Article 2 

Le présent règlement entre en vigueur le vingtième jour suivant celui de sa publication au 
Journal officiel de l'Union européenne. 

Il est applicable à partir du [date à insérer par l’OP : six mois après la date de publication]. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans 
tout État membre. 

                                                 
4 Règlement (CE) n° 1195/2006 du Conseil du 18 juillet 2006 modifiant l’annexe IV du règlement (CE) 

n° 850/2004 du Parlement européen et du Conseil concernant les polluants organiques persistants 
(JO L 217 du 8.8.2006, p. 1), règlement (CE) n° 172/2007 du Conseil du 16 février 2007 modifiant 
l’annexe V du règlement (CE) n° 850/2004 du Parlement européen et du Conseil concernant les 
polluants organiques persistants (JO L 55 du 23.2.2007, p. 1), règlement (UE) n° 756/2010 de la 
Commission du 24 août 2010 modifiant le règlement (CE) n° 850/2004 du Parlement européen et du 
Conseil concernant les polluants organiques persistants en ce qui concerne les annexes IV et V 
(JO L 223 du 25.8.2010, p. 20) et règlement (UE) n° 1342/2014 de la Commission du 17 décembre 
2014 modifiant le règlement (CE) n° 850/2004 du Parlement européen et du Conseil concernant les 
polluants organiques persistants en ce qui concerne les annexes IV et V (JO L 363 du 18.12.2014, 
p. 67). 

5 Décision BC-12/3 
6 Directive 2008/98/CE du Parlement européen et du Conseil du 19 novembre 2008 relative aux déchets 

et abrogeant certaines directives (JO L 312 du 22.11.2008, p. 3). 
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Fait à Bruxelles, le 

 Par la Commission 
 Le président 
 Jean-Claude JUNCKER 
  


